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ARTICLE PREMIER

Compl éter la seconde phrase de I’ alinéa 32 par lesmots :

N ©1617

«, en respectant tres rigoureusement I’ intégrité de I’ embryon et en préservant I’ intégralité de son

identité génétique ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a prévenir de potentiels débordements relatifs au séquencage de génes et le

dépistage trésintrusif de maladies directement sur I’ embryon.
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